
Le membre de l'équipe
ressource qui a connaissance
de l'information en fait part

aux autres membres.

Entretien avec l'élève cible
pour cerner la situation et

son ressenti

Signaux faibles relevés
par un membre de la

communauté éducative

La situation est trop grave
et relève du pénal :

accompagnement des
familles dans leurs

démarches, signalement aux
autorités compétentes...

Réussite de la MPP :
Suivi et régulation au cours de

l'année

Ce n'est pas de l'intimidation :
résolution par la procédure

habituelle, punitions ou
sanctions éventuelles pour des

faits

Après deux semaines :
bilan par l'équipe ressource

Echec de la MPP :
passage aux sanctions

Analyse de la situation
par l'équipe ressource

C'est une situation
d'intimidation :

mise en place de la MPP

Protocole pHARe - Collège Saint-Exupéry

Pilotage :
M. CHAUME - principal

Équipe ressource :
Mme BEGUIN - professeur
Mme DIATTA-CHAMPEAU - professeur
Mme DUMONT - AED
Mme MARIE - AED
Mme PIRA - adjointe-gestionnaire

élève cible
parent
témoin
ambassadeur pHARe
plateforme EN

Situation révélée par :

Année scolaire 2022-2023 : entrée du collège Saint-Exupéry dans le dispositif national de lutte
contre le harcèlement scolaire (pHARe) .

Ce protocole de lutte contre l'intimidation en milieu scolaire s'appuie sur la méthode de la
préoccupation partagée, soutenue par le Ministère de l’Éducation Nationale. Il vise à mettre fin
à des situations d'intimidation par une démarche non blâmante  qui implique les élèves - qu'ils
soient des cibles, intimidateurs ou témoins - dans la résolution de ces situations.
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